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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 987 du 26 juillet 2007    
dans l’affaire   / e chambre

En cause : 
Domicile élu :  

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE ,

Vu la requête introduite auprès de la Commission permanente de recours des réfugiés le
31 janvier 2007 par   , de nationalité togolaise, contre la décision (CG/ / ) du
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 9 janvier 2007;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu l’article 234, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil
d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers ;

Vu l’ordonnance du  7 juin 2007 convoquant les parties à l’audience du 26 juin 2007 ;

Entendu, en son rapport, ,  ;

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Maître MANDELBLAT C., , et
Madame STESSELS C., attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision attaquée

1.1. La partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de refus du statut
de réfugié et du statut de protection subsidiaire qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de citoyenneté togolaise, d’origine
ethnique éwé, et de religion musulmane. Vous auriez quitté le Togo le 27 avril 2006,
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seriez arrivé en Belgique le 24 juillet 2006, et avez introduit une demande d’asile le
25 juillet 2006.

Vous seriez membre du parti politique d’opposition UFC (Union des Forces de
changement) depuis 2003. En avril 2005, vous auriez été choisi par votre parti en
tant que délégué du bureau de vote de l’EPC Notre Dame des Apôtres à Doulassamé.
Le 24 avril 2005, jour des élections, en l’absence d’un président de bureau, vous
vous seriez porté volontaire pour la charge. Durant la journée, vous auriez remarqué
un incident. En effet, vous auriez eu à renvoyer cinq personnes dépourvues des
documents nécessaires au vote. Il y aurait eu échange de paroles et menaces avec le
représentant du parti au pouvoir au nom de [G. G.]. Celui-ci vous aurait même
menacé. Le 26 avril 2005, vous auriez participé à la contestation générale
consécutive aux résultats. Vous auriez échappé à une tentative d’arrestation
orchestrée par monsieur [G. G.]. Le même jour, vous vous seriez réfugié au Bénin
avec l’aide de votre oncle. Le 26 avril 2006, vous seriez revenu au Togo en même
temps que [G. O.]. Vous auriez participé, le lendemain, aux manifestations
organisées à cet effet. Sur le chemin du retour, vous auriez croisé [G. G.]  qui vous
aurait menacé. Par prudence vous n’auriez pas dormi à votre domicile ce soir là. Par
après, vous auriez appris que des militaires se seraient présentés la veille et auraient
brutalisé votre épouse. Vous auriez alors regagné le Bénin. En mai, vous auriez appris
que votre épouse aurait été interpellée et interrogée à votre sujet, et que les autorités
soupçonneraient fortement votre présence au Bénin. Le 23 juillet 2006, vous auriez
donc pris l’avion au départ de Cotonou.

B. Motivation du refus

En dépit d’une décision, prise par mes services en date du 2 novembre 2006, de
procéder à un examen ultérieur de votre demande d’asile et dans laquelle j’estimais
que votre requête n’était pas manifestement non fondée, il ressort de l’examen
approfondi des différentes pièces de votre dossier que votre demande d’asile est non
fondée et que la qualité de réfugié ne peut vous être reconnue. Pour les mêmes
motifs, la protection subsidiaire ne peut vous être octroyée.

En effet, l’examen attentif de votre audition à l’Office des Etrangers (O.E.), de votre
réponse à la demande de renseignements, et de vos auditions au Commissariat
général a mis en évidence des éléments qui empêchent d’accorder foi à vos propos
et partant, à la crainte dont vous faites état.

Tout d’abord, force est de constater que vos déclarations concernant votre rôle en
qualité de président de bureau de vote à l’occasion des élections présidentielles
d’avril 2005 sont en contradiction avec les informations dont dispose le
Commissariat général (les copies sont jointes au dossier administratif). En effet,
selon ces informations, chaque parti ou regroupement de parti a le droit d’être
représenté par un délégué, alors que vous mentionnez avoir été deux pour la coalition
(cfr pp.4-5 de votre 1ère audition en recevabilité). Encore, la production d’un
récipissé délivré par la CELI (commission électorale locale indépendante) est
obligatoire, pour les délégués, afin d’entrer dans la salle de scrutin. Or, vous déclarez
n’avoir rien dû montrer comme document (cfr p.13 de votre audition au fond). Par
ailleurs, chaque bureau de vote doit comprendre quatre membres, dont un président,
un rapporteur, et deux assesseurs. Ceux-ci sont nommés par l’Administration
électorale. Les délégués, eux, sont nommés par leur parti. Or, selon vos déclarations,
le président aurait été choisi parmi les personnes présentes, sur base volontaire (cfr
vos déclarations successives). Enfin, les décisions portant nomination des membres
du bureau de vote, incluant donc le président du bureau de vote, doivent être
adressées dix jours au moins avant le scrutin, alors que vous déclarez vous être
portée volontaire le jour même (cfr vos déclarations successives).
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Encore, votre explication de la procédure à suivre en cas d’incident ne correspond
pas non plus à celle décrite dans le code électoral. Ainsi, vous déclarez qu’en cas
d’incident, celui-ci doit être mis par écrit, sur une feuille blanche qui sera remise à la
CENI (Commission Electorale Nationale Indépendante) (cfr p.11 de votre audition au
fond). Or, d’après le code électoral, les délégués peuvent exiger que soient
mentionnés dans le procès-verbal leurs observations concernant le déroulement des
opérations de vote (cfr les informations dont nous disposons et dont une copie est
jointe au dossier administratif).

De plus, vous expliquez que le procès-verbal de votre bureau de vote aurait été fait
en neuf exemplaires (cfr p.6 de votre audition au fond), alors que sur le procès-verbal
même (cfr document numéro 2, joint à la farde Documents) il est mentionné qu’il a
été fait en cinq exemplaires. Confronté à ceci, vous réaffirmez avoir fait plus de cinq
exemplaires (cfr p.10 de votre audition au fond). Ainsi, de surcroît, vous et l’autre
délégué de la coalition auriez tous deux reçu un exemplaire, ces exemplaires devant
être remis à votre parti. Or, vous ne pouvez m’expliquer l’utilité de deux exemplaires
pour le même groupement de partis et ne pouvez pas confirmer si l’autre délégué
aurait remis son exemplaire à la coalition (cfr p.10 de votre audition au fond). Par
ailleurs, étant donné qu’il ne doit y avoir qu’un représentant par parti, ou par
regroupement de partis, il semble qu’il ne devrait de toute façon y avoir qu’un unique
exemplaire pour votre coalition.

D’autre part, force est de constater que d’après vos deux cartes d’électeur, vous
auriez eu 28 ans lors des élections de 2003, et en 2005 (cfr document numéros 6 et
7, joints à la farde Documents). Confronté à ces irrégularités lors de votre 2ème
audition en recevabilité, vous expliquez qu’il faut partir de l’année du recensement
pour déterminer l’âge mis sur la carte électorale du fait que depuis ce recensement il
n'y aurait pas eu de mise à jour (cfr p.10 de votre 2ème audition en recevabilité).
Cependant, questionné sur l’année de ce recensement, vous mentionnez 1998, alors
que vous étiez étudiant (cfr pp.10-11 de votre 2ème audition en recevabilité).
Cependant, en 1998, vous n’aviez que 25 ou 26 ans, et non 28 ans. Confronté à
cela, vous déclarez qu’il y a sans doute eu d’autres recensements, mais n’apportez
pas de précision supplémentaire, me laissant donc dans le doute quant à
l’authenticité des cartes que vous avez présentées (cfr p.11 de votre 2ème audition
en recevabilité et cfr p.13 de votre audition au fond).

De surcroît, vous déclarez qu’entre le bureau de vote et le siège de votre parti, vous
vous seriez arrêté pour faire une copie du procès-verbal, afin d’avoir un souvenir (cfr
votre audition à l’O.E. et cfr p.6 de votre audition au fond). Or, vous déclarez à
l’Office des Etrangers avoir fait une photocopie après être passé au siège de votre
parti (cfr votre audition à l’O.E.), chose par ailleurs contradictoire puisque vous
deviez passer déposer ce document auprès de votre parti.

Il est par ailleurs étonnant que, alors que vous vous arrêtez pour faire une copie du
procès-verbal du dépouillement, vous ne preniez pas la peine d’en faire de même
avec le rapport de l’incident du bureau de vote. Pour répondre à cela, vous déclarez
avoir été trop pressé d’aller déposer le procès-verbal (cfr p.9 de votre audition au
fond), ce qui est contredit par votre action même, puisque vous vous seriez arrêté
pour photocopier le procès-verbal.

Pour le surplus, vous déclariez en recours urgent que [G. G.]  aurait connaissance du
rapport concernant l’incident l’impliquant (cfr p.13 de votre 2ème audition en
recevabilité). Or, lors de votre audition au fond, vous déclarez qu’il ne saurait rien du
rapport (cfr pp.9, 11 de votre audition au fond). Confronté à ceci, vous déclarez que
l’interprète a peut-être fait une erreur (cfr p.13 de votre audition au fond), ce qui est
contredit par le rapport d’audition, où il ressort clairement que vous répondez
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plusieurs fois, dans le même sens, à cette question (cfr p.13 de votre 2ème audition
en recevabilité).

En outre, vous déclariez à l’Office des Etrangers que l’autre délégué de la coalition
aurait remis le rapport de l’incident au siège du parti (cfr votre audition à l’Office des
Etrangers). Or, vous déclarez après que vous l’auriez remis vous-même (cfr p.8 de
votre 1ère audition en recevabilité et cfr p.4 de votre 2ème audition en recevabilité).
Confronté à ceci, vous mettez en cause les mauvaises conditions dans lesquelles se
serait déroulée l’audition à l’Office des Etrangers (cfr p.16 de votre audition au fond).
Vu vos déclarations concernant le déroulement de cette audition, selon lesquelles le
rapport d’audition correspondait bien à vos déclarations (cfr p.2 de votre audition au
fond), je ne peux considérer ceci que comme une explication de circonstance, alors
que vous êtes confronté à une divergence.

Enfin, force est de relever les circonstances peu crédibles de votre trajet vers la
Belgique. En effet, vous expliquez être arrivé au Royaume par avion, accompagné
d’une personne qui aurait détenu tous vos documents de voyage ; vous signalez tout
d'abord que votre photo figurait dans votre passeport d'emprunt (cfr votre audition à
l’Office des Etrangers), mais ensuite, vous ne mentionnez pas avoir remis de
photographie vous représentant au passeur, qu'elle ne figurait donc pas dans le
passeport et vous ignorez à quel nom était rédigé ce passeport béninois avec lequel
vous auriez voyagé (cfr pp.3-4 de votre audition au fond).

Partant, au vu de ce qui a été relevé ci-dessus, je constate que je reste dans
l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays ; je suis dès
lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence en ce qui vous concerne d’une
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet
1951.

En ce qui concerne le risque réel de subir les atteintes graves visées dans la
définition de la protection subsidiaire, force est de constater que je me dois de faire
le même constat que ci-dessus. En effet, le caractère incohérent de vos déclarations,
entraînant le problème de crédibilité générale susmentionné, empêche, en ce qui
vous concerne, de considérer ce risque réel pour établi.

Les documents versés au dossier (votre carte nationale d’identité, des documents sur
les élections de 2005, votre carte de président d’un bureau de vote délivrée par la
CENI, diverses photos de vous, votre carte et votre carnet de cotisations UFC, vos
cartes d’électeur pour les élections présidentielles de 2003 et de 2005, un extrait
d’acte de naissance, votre certificat de nationalité, une lettre de votre épouse, des
documents de l’UFC dont une attestation de l’UFC Benelux, et une attestation d’un
responsable de l’UFC à Lomé, diverses attestations et diplômes, et une lettre de
votre oncle) ne permettent aucunement de remettre en question le caractère non
fondé de votre requête.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez
pas être reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la Loi sur les étrangers
et que vous n'entrez pas non plus en ligne de compte pour le statut de protection
subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la Loi sur les étrangers. »

1.2. Devant le Conseil, la partie requérante confirme pour l’essentiel le résumé des faits
repris dans la décision attaquée.

2. Le recours.
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2.1. La requête introductive d’instance.

2.1.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante invoque la violation
de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 2 de la loi du 29 juillet 1991
relative à la motivation formelle des actes administratifs.
2.1.2. Elle invoque qu’il y a lieu de ne pas confondre la théorie du déroulement du
scrutin décrit dans le code électoral togolais avec la pratique, d’autant plus que le
requérant est ressortissant d’un pays peu soucieux du respect des règles formelles et de
droit.

2.1.3. Elle précise en outre que le procès-verbal mentionnant cinq exemplaires n’est
qu’un formulaire préimprimé, et que le nombre de personnes présentes a en réalité
nécessité neuf exemplaires.
Concernant l’âge figurant sur les cartes d’électeur, elle maintient les déclarations
antérieures. Elle considère qu’il s’agit là d’une erreur qui ne peut être imputée au
requérant.

2.1.4. Elle minimise par ailleurs l’importance et la pertinence des autres incohérences
relevées dans la décision attaquée.

2.1.5. Pour le surplus, elle reproche au Commissariat général de ne pas avoir tenu
compte de tous les éléments de la cause.

2.1.6. A titre subsidiaire elle sollicite l’octroi de la protection subsidiaire.

3. Note d’observations.

3.1. La partie défenderesse ne dépose aucune note d’observations.

4. Examen de la demande

4.1. Le Conseil ne fait pas siens les motifs de la décision attaquée, lesquels ne reflètent
pas un examen attentif et global du dossier.

4.2. Le Conseil constate à la lecture du dossier administratif que le récit du requérant
est généralement circonstancié et constant.

4.3. Les contradictions concernant la photocopie du procès verbal et la connaissance du
rapport d’incident par G.G. ne sont pas clairement établies à la lecture du dossier
administratif, et relèvent davantage de l’erreur ou de la confusion que de la
contradiction.

4.4. Quant au motif relatif à la qualité de président de bureau de vote lors des élections
d’avril 2005, le Conseil constate que la contradiction entre les informations objectives
et les déclarations du requérant est établie, mais estime néanmoins, en l’espèce, que
l’information versée au dossier administratif ne suffit pas à conclure que dans les faits
ce code électoral ait effectivement été appliqué à la lettre en avril 2005. Le Conseil ne
peut donc raisonnablement exclure un hiatus existant entre la théorie exposée dans le
code électoral togolais et son application effective.

4.5. La partie requérante dépose, en outre, un certain nombre de documents dont
notamment sa carte de membre et son carnet de cotisation de l’UFC, une attestation du
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président de l’UFC Bénélux, ainsi qu’une attestation d’un responsable de l’UFC. Le
requérant a également produit divers documents sur les élections de 2005 et sa carte de
président d’un bureau de vote. Ces documents associés aux déclarations généralement
circonstanciées et constantes du requérant rendent vraisemblables son appartenance à
l’UFC ainsi que sa qualité de président de bureau de vote lors des élections d’avril 2005.

4.6. Enfin, si certaines imprécisions subsistent sur certains points du récit du requérant,
il existe cependant suffisamment d'indices du bien-fondé des craintes alléguées pour
justifier que le doute lui profite.

4.7. Au vu de ce qui précède, et eu égard aux menaces sérieuses exprimées à l’encontre
du requérant par un agent gouvernemental et des persécutions et de la persistance de
ces menaces à l’égard de la famille du requérant, le Conseil estime que le requérant
établit à suffisance qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte au sens de
l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

4.8. Sa crainte s’analyse comme une crainte d’être persécutée en raison de ses opinions
politiques.

4.9. En conséquence il y a lieu de réformer la décision attaquée.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

 Le statut de réfugié est reconnu à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le vingt-six juillet 2007
par :

 ,  ,

  BERNARDI,    .

Le Greffier,  Le Président,

 M. BERNARDI.


